
Comment choisir entre préretraite progressive, préretraite-
ajustement et préretraite postés/nuit ?

Réponse courte

Le choix entre les trois dispositifs dépend avant tout de la situation de l'entreprise et du profil du salarié. La

préretraite progressive (Art. L.584-1 à L.584-7) est le seul dispositif permettant au salarié de rester dans l'entreprise

à temps réduit (40 à 60 % de la durée antérieure) ; elle exige une convention collective ou une convention spéciale

avec le ministre de l'Emploi.

La préretraite-ajustement (Art. L.582-1 à L.582-3) implique un arrêt complet du travail et est réservée aux situations

de restructuration, fermeture d'entreprise ou suppressions d'emplois. Elle requiert une convention conclue avec le

ministre de l'Emploi après avis du Comité de conjoncture.

La préretraite des postés et de nuit (Art. L.583-1 à L.583-4) est individuelle et liée aux conditions de travail : elle est

ouverte au salarié justifiant de 20 années de travail posté ou de nuit, sans lien nécessaire avec une restructuration.

Ces trois dispositifs ne peuvent pas être cumulés simultanément.

Définition

Les trois dispositifs de préretraite luxembourgeois partagent un socle commun — l'âge minimum de 57 ans, une

ancienneté de 5 ans, une indemnité calculée selon l'Art. L.585-1, un remboursement par le Fonds pour l'emploi —

mais divergent dans leurs conditions déclenchantes et leur organisation du temps de travail.

La distinction fondamentale réside dans le motif d'éligibilité : conditions organisationnelles de l'entreprise

(ajustement), durée du travail atypique passé (postés/nuit), ou simple accord entre employeur et salarié dans le

cadre d'une convention (progressive). Cette logique détermine entièrement la procédure à suivre et les obligations

respectives des parties.

Questions fréquentes

Comment choisir entre les trois dispositifs de préretraite luxembourgeois ?

Le choix dépend principalement de la situation de l'entreprise et du profil du salarié. La préretraite-ajustement (Art. L. 582) s'applique en
cas de restructuration ou fermeture, la préretraite des postés/nuit (Art. L. 583) est ouverte au salarié justifiant de 20 ans de travail posté
ou de nuit, et la préretraite progressive (Art. L. 584) est le seul dispositif permettant au salarié de rester dans l'entreprise à temps réduit
(40-60 %). Les trois dispositifs ne peuvent pas être cumulés simultanément.

La préretraite progressive nécessite-t-elle une embauche compensatrice ?

Oui, l'embauche compensatrice est obligatoire pour que le Fonds pour l'emploi rembourse intégralement l'employeur dans le cadre d'une
préretraite progressive (Art. L. 584-3). L'emploi libéré doit être pourvu par un demandeur d'emploi inscrit à l'ADEM depuis au moins 3
mois (réduit à 1 mois sur avis ADEM), dans les 6 mois avant ou après l'admission du salarié en préretraite.
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Quel dispositif de préretraite est accessible indépendamment de la situation économique de l'entreprise ?

La préretraite des postés et de nuit (Art. L. 583-1 à L. 583-4) est un droit individuel accessible quelle que soit la situation économique de
l'entreprise, dès lors que le salarié justifie de 20 années de travail posté en équipes successives ou de nuit (ou 15 ans sur les 25
dernières années). Ce dispositif est entièrement remboursé par le Fonds pour l'emploi sans participation patronale ni condition
d'embauche compensatrice.

Quel est le dispositif de préretraite le plus adapté si l'entreprise souhaite conserver les compétences d'un salarié senior ?

La préretraite progressive (Art. L. 584-1 à L. 584-7) est le seul dispositif permettant de maintenir le salarié dans l'entreprise à temps
réduit, entre 40 % et 60 % de la durée antérieure. Elle facilite la transmission des savoirs et peut être mise en place dans toute situation
économique, sous réserve de disposer d'une convention collective agréée ou d'une convention spéciale conclue avec le ministre de
l'Emploi.

Quelle procédure faut-il suivre pour obtenir une préretraite-ajustement au Luxembourg ?

La préretraite-ajustement nécessite que l'employeur conclue une convention avec le ministre de l'Emploi après avis du Comité de
conjoncture, attestant d'une situation de restructuration, fermeture ou suppression d'emplois (Art. L. 582-1). Cette convention a une
validité maximale d'un an de calendrier, renouvelable avec plan social. Une justification économique précise doit être documentée pour
obtenir l'avis favorable du Comité de conjoncture.

Conditions d’exercice

Le choix du dispositif adéquat repose sur l'analyse de trois critères cumulatifs.

Critère Préretraite progressive

Situation de l'entreprise Quelle que soit la situation économique (convention CC ou spéciale)

Conditions du salarié 57 ans, 5 ans ancienneté, poste ? 75 % temps plein

Organisation du travail Maintien dans l'entreprise à 40-60 % du temps antérieur

Déclencheur Convention collective ou convention spéciale avec le ministre

Embauche compensatrice Obligatoire pour bénéficier du remboursement Fonds pour l'emploi

Critère Préretraite-ajustement

Situation de l'entreprise Restructuration, fermeture, suppressions d'emplois (Art. L.582-1)

Conditions du salarié 57 ans, 5 ans ancienneté (réduit à 1 an en cas de faillite)

Organisation du travail Arrêt complet de l'activité

Déclencheur Convention avec le ministre après avis Comité de conjoncture

Embauche compensatrice Non requise en principe
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Critère Préretraite postés/nuit

Situation de l'entreprise Quelle que soit la situation économique

Conditions du salarié 57 ans, 5 ans ancienneté, 20 ans de travail posté ou de nuit

Organisation du travail Arrêt complet de l'activité

Déclencheur Demande individuelle, décision ministérielle

Embauche compensatrice Non requise

Modalités pratiques

Le processus décisionnel suit un ordre logique : éligibilité du salarié, puis situation de l'entreprise, puis faisabilité

organisationnelle.

Élément Détail

Question 1 : travail posté ?
Si le salarié justifie de 20 ans de travail posté/nuit ? préretraite postés/nuit disponible

indépendamment de la situation de l'entreprise

Question 2 : restructuration

?

Si l'entreprise se restructure ? préretraite-ajustement applicable en priorité pour les

salariés sans profil posté

Question 3 : maintien

souhaité ?

Si l'employeur souhaite garder le salarié à temps partiel ? préretraite progressive

(sous réserve de la convention)

Durée d'indemnisation
3 ans maximum pour les 3 dispositifs (prolongeable jusqu'à 65 ans pour les salariés

sans droit à pension anticipée)

Cumul entre dispositifs Interdit — un seul dispositif à la fois

Remboursement Fonds

pour l'emploi

Intégral pour postés/nuit (Art. L.583-2) ; conditionné à l'embauche compensatrice pour

progressif ; partiel si entreprise équilibrée pour ajustement

Pratiques et recommandations

Établir un diagnostic RH préalable croisant ancienneté, historique de carrière (années de travail posté), âge et

situation économique de l'entreprise pour identifier le ou les dispositifs éligibles.

Privilégier la préretraite des postés/nuit dès lors que le salarié remplit les conditions de 20 ans de travail posté : c'est

le dispositif le plus prévisible (droit individuel, remboursement intégral par le Fonds pour l'emploi) et le moins

dépendant de la situation de l'entreprise.
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Opter pour la préretraite progressive quand l'employeur souhaite conserver les compétences du salarié senior et

assurer une transmission de savoir-faire progressive — à condition d'avoir conclu une convention collective ou de

solliciter une convention spéciale avec le ministre.

Documenter soigneusement le dossier de restructuration avant de recourir à la préretraite-ajustement, car la

convention avec le ministre requiert l'avis du Comité de conjoncture et une justification économique précise.

Intégrer l'impact de la réforme pensions 2026 dans le raisonnement : la durée de cotisation pour la pension anticipée

s'allonge progressivement, ce qui peut allonger de fait la période de préretraite et influencer le choix du dispositif le

plus adapté financièrement.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1 à L.582-3 Préretraite-ajustement — conditions, procédure, financement

Art. L.583-1 à L.583-4 Préretraite postés et de nuit — conditions, procédure

Art. L.584-1 à L.584-7 Préretraite progressive — convention, réduction du temps de travail

Art. L.585-1 Indemnité commune aux trois dispositifs

Art. L.585-6 Cessation des droits à l'indemnité

Lois 8634 et 8640 (18.12.2025) Réforme pensions 2026 — durée cotisation et taux

Les trois dispositifs partagent le même plancher d'âge (57 ans) et la même base de calcul de l'indemnité, mais leur logique de

déclenchement est radicalement différente. La préretraite progressive est le seul dispositif compatible avec le maintien dans

l'entreprise. En cas de restructuration, la préretraite-ajustement peut se combiner avec la préretraite progressive pour les salariés

d'une même entreprise selon leurs profils respectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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